ART. 6 N° CL109

ASSEMBLEE NATIONALE
17 avril 2026

RELATIF A L’EXTENSION DES PREROGATIVES, DES MOYENS, DE L’ORGANISATION
ET DU CONTROLE DES POLICES MUNICIPALES ET DES GARDES CHAMPETRES - (N°
2464)

Rejeté
N° CL109

AMENDEMENT

présente par
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M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbi¢re, M. Davi, M. Fournier, Mme Garin,
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-
Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas,
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian,
M. Tavernier et M. Thierry

ARTICLE 6
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :
«II. — Les dispositions de D’article 10 de la loin® 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux
Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions ne sont pas

applicables aux images collectées au moyen moyen de caméras installées sur des aéronefs
autorisées sur le fondement du présent article. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Ecologiste et social propose d'interdire tout traitement
algorithmique lors de 1'emploi de drones par les policiers municipaux ou les gardes champétres.
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